
Approbation

Information

Unanimité

Unanimité

Unanimité

Unanimité

Unanimité

Compte rendu des délibérations

Séance du Conseil Municipal 

13 février 2026

N° de la 

délibération
Intitulé

N° 01/01/2026 DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

DEL-PERM

1/2026
DELEGATION PERMANENTE DU MAIRE N° 1/2026

Etaient présents :

M. Guy SCHMITT, Maire

Mme Charlotte GANGLOFF

MM. Roger JACOB et Jean-Claude REGIN

Absents excusés : 

MM. Jérôme BARTH et Alain VON WIEDNER

Absents non excusés : 

Mmes Agnès GOEFFT, Dominique KOBI et Elodie KLUGESHERZ

MM. Rodney BOBE, Tanguy KARTNER, Michel WILT, Nicolas WEBER et Gabriel ZERR

Procurations : 

M. Jérôme BARTH pour le compte de M. Guy SCHMITT

M. Alain VON WIEDNER pour le compte de Mme Charlotte GANGLOFF

Conformément à la convocation du 2 février 2026, le Conseil Municipal de SOULTZ-LES-BAINS s’est réuni le vendredi 6 

février 2026 à 20h00 en salle du Conseil Municipal. 

Le Maire indiquait alors que le quorum n’étant pas atteint (7 membres présents pour 14 conseillers en exercice à ce 

jour), la réunion était annulée et reportée, avec le même ordre du jour, sans exigence de quorum à la date du vendredi 13 

février 2026 à 14h00.

N° 05/01/2026
INCORPORATION DE PARCELLES « BIENS SANS MAITRES »

DANS LE DOMAINE PRIVE COMMUNAL  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DE LA SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 DECEMBRE 2025

N° 02/01/2026

RETRAIT A LA DEMANDE DE LA SOUS-PREFECTURE DE MOLSHEIM DE 

LA DELIBERATION N°20/11/2025 EN DATE

DU 3 OCTOBRE 2025 RELATIF FIXATION D’UN TAUX DIFFERENCIE DE 

LA TAXE D’AMENAGEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

SOULTZ-LES-BAINS

N° 03/01/2026

N° 04/01/2026
IMPLANTATION D’UNE ANTENNE RELAIS

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION



POUR : 4

CONTRE : 0

ABSTENTION : 2

POUR : 4

CONTRE : 0

ABSTENTION : 2

N° 07/01/2026

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN ACTE D’ECHANGE

AVEC M. SYLVAIN SCHMITT

PAR ACTE ADMINISTRATIF

SELON PROCES VERBAL D'ARPENTAGE N°551 J

VALANT MORCELLEMENT ET CREATION PARCELLAIRE

TERRAINS APPARTENANT A LA COMMUNE DE SOULTZ-LES-BAINS

TERRAINS APPARTENANT A M. SYLVAIN SCHMITT

ACTE ADMINISTRATIF / ACTE D’ECHANGE

AVEC M. SYLVAIN SCHMITT

SELON PROCES VERBAL D'ARPENTAGE N°551 J

VALANT MORCELLEMENT ET CREATION PARCELLAIRE

TERRAINS APPARTENANT A LA COMMUNE DE SOULTZ-LES-BAINS

TERRAINS APPARTENANT A M. SYLVAIN SCHMITT

HABILITATION SPECIFIQUE DE MONSIEUR ALAIN VON WIEDNER, 

ADJOINT AU MAIRE POUR REPRESENTER LA COMMUNE DE SOULTZ-

LES-BAINS ET POUR SIGNER L’ENSEMBLE DES PIECES DE L’ACTE 

ADMINISTRATIF.

Le Maire

Guy SCHMITT

Soultz-les-Bains, le 13 février 2026

N° 06/01/2026


